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LES BIEN S MATRIMONIAUX ET LA DETERMI NATION DU DROIT 

APPL ICABLE 

Rapport des commissaires de la Colombie-britannique 

A INTRODUCTION 

En 1986, les provinces de Quebec, d'Ontario et de la Nouvelle-Ecosse ont ete 

designees pour faire rapport sur le droit international prive en matiere de regimes 

matrimoniaux. Le rapport a ete prepare par les representants du Quebec et publie 

dans le compte rendu de la soixante-dixieme reunion annuelle de la Conference sur 

l'uniformisation des lois au Canada (1988). 

Les travaux sur ce sujet ont ete reportes jusqu'a ce que la decision soit prise, 

en 1995, d'inscrire a nouveau ce sujet au programme de la Conference. Les 

commissaires de Ia Colombie-Britannique ont re� le mandat de preparer un rapport 

qui sera examine par la Conference lors de sa reunion en 1996. 

Le Rapport du Quebec 

• contient un excellent resume des principes de common law et de droit 

civil touchant la competence et la determination du droit applicable dans les 

instances portant sur les biens matrimoniaux, 

• offre une description et une analyse completes des choix de politique. 

Compte tenu de la solidite de ce document de base, et d'un autre facteur expose 

ci-dessous, les commissaires de la Colombie-Britannique ont conclu que la prochaine 

etape devrait consister a suggerer les grandes lignes d'une politique coherente et a 

soulever les questions specifiques a trancher pour preparer un projet de loi uniforme. 

L'autre facteur pris en compte est le suivant : depuis la publication du Rapport du 

Quebec, le droit a evolue de fa�on a faciliter l'execution, dans une province, d'une 

ordonnance rendue dans un autre ressort. La Conference a joue un role de premier 
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plan dans !'elaboration d'une politique dans ce domaine. Elle a examine, et continue 

d'examiner des questions et politiques connexes dans la Loi uniforme sur !'execution 

[LUSE], la Loi uniforme sur la competence des tribunaux et le renvoi des instances 

(<<LUCT») et dans l'ebauche d'un projet de loi uniforme sur !'execution des 

jugements ne portant pas sur le paiement d'une somme d'argent. Pour formuler une 

politique sur la determination du droit applicable aux instances portant sur les biens 

matrimoniaux, il est important de tenir compte de la politique elaboree dans ces 

domaines connexes. 

Le texte qui suit enonce des propositions a debattre, suivies de commentaires 

et de questions precises adressees a la Conference. Un tableau comparant le droit 

des provinces et territoires canadiens figure a l'appendice A du present rapport. 

B. PROPOSITIONS 

Commentaire : Ia common law fait des distinctions en ce qui a trait a Ia competence et a Ia 

determination du droit applicable seton que le bien en cause est situe ou non dans le ressort 

du tribunal, seton qu'il s'agit d'un bien meuble ou immeuble et seton le moment oil le bien a 

ete acquis. 

Les propositions de politique enoncees ci-dessous derogent a Ia common law a certains 

egards, et s'appuient sur trois conclusions provisoires prealables. 

les questions relatives aux biens matrimoniaux devraient, autant que faire 

se peut, etre tranchees en fonction d'un droit unique. 

bien que des difficultes d'ordre pratique touchant l'execution puissent limiter 

Ia nature des ordonnances qu'un tribunal peut prononcer, un tribunal competent 

pour trancher une partie des questions relatives aux biens lors de Ia rupture du 

mariage devrait, autant que faire se peut, etre habilite ii trancher toutes les questions 

relatives aux biens dans une instance unique. 

un tribunal qui tire sa competence uniquement du fait qu'une petite partie 

des biens matrimoniaux est situee dans son ressort devrait toutefois habituellement 

refuser d'exercer sa competence, au motif qu'il n'est pas le tribunal approprie. 
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Question 1. La portee de Ia Loi unifonne devrait-elle se limiter a Ia 

detennination du droit applicable uniquement en ce qui a trait aux biens 

situes dans le ressort d'un tribunal? 

Question 2. Si les regles de detennination du droit applicable doivent 

s'appliquer aux biens situes a l'exterieur du ressort, doivent-elles se limiter 

aux biens situes au Canada? 

Commentaire : pour qu'un tribunal prononce une ordonnance qui met fin a tous les aspects 

d'un Iitige concernant les biens matrimoniaux, ii doit etre habilite a tenir compte des biens 

situes a l'exterieur de son ressort, ainsi qu'a l'exterieur du Canada. Dans Ia mesure ou 

l'ordonnance ne peut etre execuh!e a l'exterieur du ressort du tribunal, d'autres methodes, 

decrites plus loin, peuvent etre utilisees. 

COMPETENCE : RESIDENCE ET LIEN SUBSTANTIEL COMME FONDEMENT DE LA 

COMPETENCE 

Proposition 1 : Un tribunal a competence («competence territoriale») 

dans une instance portant sur le partage des biens 

matrimoniaux lors de Ia rupture du mariage lorsqu'il est 

satisfait a l'une des regles habituelles d'attribution de 

competence fondees sur l'un ou !'autre des elements 

suivants 

(a) la residence, 

(b) Ia reconnaissance de competence, 

(c) une convention 

(d) un lien reel et substantiel avec le ressort en 

cause. 

Commentaire : Ia Loi uniforme sur Ia competence des tribunawc et le renvoi des instances regit 

Ia competence d'un tribunal d'entendre une affaire. L'article 3 de Ia LUCT dispose : 
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3. Le tribunal n'a Ia competence territoriale a l'egard d'une instance 

introduite contre une personne que dans l'un ou I' autre des cas suivants : 

a) Ia personne est le demandeur dans une autre instance devant le 

tribunal oil !'instance introduite est une demande reconventionnelle : 

b) Ia personne reconnait Ia competence du tribunal au cours de 

!'instance; 

c) le demandeur et Ia personne conviennent que le tribunal est 

competent; 

d) Ia personne reside habituellement dans Ia [province ou tenitoire qui 
adopte Ia loi] au moment de !'introduction de !'instance; 

e) il existe un lien reel et substantiel entre [province ou tenitoire qui 
adopte Ia loi] et les faits sur lesquels est fondee !'instance. 

COMPETENCE : PRESOMPTIONS 

Proposition 2 : Sans qu'il soit porte atteinte au droit d'un conjoint 

d'etablir d'autres circonstances qui constituent un lien reel 

et substantiel entre le ressort et les faits a l'origine de 

l'instance, un lien reel et substantiel entre le ressort et ces 

faits est presume exister dans chacun des cas suivants : 

(i) pendant le mariage, les conjoints residaient 

habituellement ensemble dans le ressort, 

(ii) une requete a ete valablement delivree sous le regime 

de la Loi sur le divorce dans le ressort, 

(iii) les biens matrimoniaux vises par !'instance sont situes 

dans le ressort. 

Commentaire : Ia LlJCT pn!voit qu'un tribunal a Ia competence territoriale s'il pent etre 

etabli qu'il existe un lien reel et substantiel entre le ressort et les faits a l'origine de !'instance 

(art. 3). Elle precise ensuite les cas dans lesquels un tel lien peut etre presume (art. 8). Ces 

presomptions soot refutables. La disposition (iii) de Ia proposition 2 est enumeree a 
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!'article 8 de Ia LUCT. Les dispositions (i) et (ii) n'y sont pas enumerees. 

Question 3. Les motifs qui etablissent Ia competence enumeres dans Ia 

Loi uniforme sur Ia competence des tribunaux et le renvoi des instances 

conviennent-ils aux instances portant sur les biens matrimoniaux? 

Question 4. Convient-il que les deux motifs additionnels (dispositions (i) 

et (ii) de Ia proposition 2) etablissent Ia competence dans les instances 

portant sur les biens matrimoniaux? 

Commentaire : ces deux motifs additionnels ont ete largement acceptes par les provinces. 

Question 5. D'autres situations devraient-elles etre incluses dans Ia liste 

des cas oil un lien substantiel est presume exister entre le ressort et 

!'instance portant sur les biens matrimoniaux? 

Commentaire : un autre motif etablissant un lien substantiel est couramment accepte dans 

certaines provinces canadiennes : un tribunal se reconnait competent lorsque l'un des 

conjoints a sa residence habituelle dans le ressort. Les commissaires de Ia Colombie

Britannique entretiennent certains doutes sur Ia question de savoir si cette politique devrait 

etre maintenue. La residence de l'un des conjoints dans le ressort soffit pour lui permettre 

d'introduire une requete en divorce. II suffit egalement que !'instance soit intentee contre un 

conjoint qui a sa residence habituelle dans le ressort. Devrait-il suffire que le conjoint 

resident solt celui qui introduit !'instance s'il n'a pas delivre de requete en divorce? 

Question 6. Si les motifs additionnels etablissant un lien substantiel sont 

acceptes, devraient-ils etre indus dans Ia LUCT? Ou Ia Conference croit

elle encore que les lois sur le droit de Ia famille devraient contenir des 

n!gles distinctes d'attribution de competence? 

Commentaire : Ia conference a deja examine Ia question de savoir si les regles d'attribution 

de competence dans les instances en matiere familiale devraient etre incloses dans Ia LUCT 

ou dans les lois sur le droit de Ia famille. Une note sur !'article 8 de Ia LUCT, porte que : 
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[TRADUCfiON) 

8.4 L'article 8 n'etablit pas de presomption relativement aux instances 

en matiere familiale. Etant donne que Ia competence territoriale dans ces 

instances est habituellement regie par des lois particulieres, on a juge que des 

regles expresses integrees a I' article 8 creeraient de Ia confusion et une 

certaine incertitude, parce qu'elles seraient souvent differentes des regles 

enoncees dans ces lois particulieres, qui ont preseance par application de 

!'article 10. Pour cette raison, on a juge qu'il valait mieux que Ia question de 

Ia competence territoriale soit traitee dans les lois particulieres sur le droit de 

Ia famille. Si Ia question de Ia competence territoriale dans une instance 

particuliere en droit de Ia famille n'etait pas regie par une loi speciale, les 

regles generales de !'article 3 de Ia Loi, notamment Ia residence habituelle et 

le lien reel et substantiel, s'appliqueraient. 

REFUS PAR LE TRIBUNAL D'EXERCER SA COMPETENCE : FORUM NON CONVENIENS 

Proposition 3 : Un tribunal doit refuser d'exercer sa competence lorsqu'il 

convient davantage que !'instance soit introduite devant 

un tribunal d'un autre ressort. 

Commentaire : !'article 9 de Ia LUCf adopte cette politique. 

Question Z La loi n!gissant Ia determination du droit applicable en 

matiere de biens matrimoniaux devrait-elle enoncer a nouveau fa regie du 

fornm non conveniens, ou s'appuyer sur fa LUCT? 

Commentaire : les principes du fonun non conllf!lliens devralent jouer un role important dans 

les instances portant sur les biens matrimoniaux touchant des biens situes dans plus d'un 

ressort, ou des conjoints qui ont vecu dans plus d'un ressort pendant ·le mariage. II se peut 

que plusieurs tribunaux pulssent avoir competence pour differents motifs raisonnables. 

Toutefois, le litige devralt habituellement etre entendu dans le ressort ou se situe le tribunal 

le plus approprle pour assurer le bon fonctionnement de Ia politique suggeree en vertu de 

laquelle les litiges portant sur les biens matrimonlaux devraient etre regles en fonction d'un 
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seul droit dans une procedure unique. 

LA DETERMINATION DU DROIT APPLICABLE : REGIME CONTRACTUEL 

Proposition 4 : ( 1) Les conjoints peuvent conclure, avant ou pendant le 

mariage, un contrat qui precise Ia fa«on dont leurs biens 

seront partages en cas de rupture du mariage. 

(2) Le contrat vise au paragraphe ( 1) serait executoire 

SOliS reserve des regles de droit du ressort dans leque! 

!'execution est demandee. 

Commentaire : tant le droit civil que Ia common law reconnaissent que les parties peuvent 

conclure un contrat concernant les biens matrimoniaux. 

Dans certaines provinces, une loi permet au tribunal de faire enquete sur le caractere 

equitable du contrat conclu avant ou pendant le mariage relativement au partage des biens 

matrimoniaux en cas de rupture du mariage. 

Question 8. Est-il necessaire de preciser a nouveau le statut d'un contrat 

de mariage dans la loi regissant la determination du droit applicable en 

matiere de biens matrimoniaux? 

LA DETERMINATION DU DROIT APPLICABLE: MARIAGE ET COMMUNAUTE DE BIENS 

Proposition 5 : Sous reserve d'une convention contraire conclue par les 

conjoints, lorsque Ia premiere residence habituelle 

commune des conjoints apres leur mariage est situee dans 

un ressort ou Ia communaute de biens est prevue par Ia 

loi, peu importe qu'ils aient change leur lieu de residence, 

leurs droits de propriete en cas de rupture du mariage 

sont determines par le droit interne de ce ressort. 
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Commentaire : cette proposition se fonde sur uu principe recounu tant par le droit civil que 

par Ia common law. II s'agit de Ia «doctrine de l'immutabilite do regime initial». On note 

toutefois nne difference : les criteres etablis par le droit civil et Ia common law sont fondes 

sur le domicile au moment do mariage, notion qui peut etre differente de celle de Ia residence. 
L'utilisation du domicile comme critere de determination do droit applicable aux epoux a ete 

expressement rejetee dans les ressorts canadiens qui ont soit (a) reexamine les questions 

relatives a Ia determination du droit applicable, soit (b) edicte nne loi en vertu de laquelle une 

femme mariee peut avoir un domicile independant de celui de son epoux. La seule solution 

de remplacement consiste a adopter une approche fondee sur le droit regissant le mariage, 

selon un critere qui tient compte du lieu ou les conjoints ont cohabite pendant le mariage. 

Cette regie s'applique si Ia loi du ressort prevoit Ia communaute de biens. Le seul ressort 

canadien ou Ia communaute de biens existe est le Quebec. D'autres ressorts canadiens 

adoptent Ies principes de Ia communaute de biens «differee» (c'est-a-dire que, pendant le 

mariage, les droits de propriete sont determines en fonction des principes de Ia separation 

de biens. Ce n'est qu'au moment de Ia rupture du mariage que Ia loi prevoit le partage des 

biens, ou on redressement de Ia valeur nette de l'actif de chaque conjoint au moyen d'un 

paiement d'egalisation). 

L'adoption de Ia regie proposee se justifle pour le mariage contracte dans un ressort ou Ia 

communaute de biens existe, du fait qu'on presume que les conjoints qui se marient dans ce 

ressort et ne concluent pas de contrat pour se soustraire a ces regles, s'attendent que le 

regime de Ia communaute de biens regisse le partage de leurs biens en cas de rupture du 

mariage. Cette meme justification pourrait etre invoquee pour etendre l'application de cette 

regie au mariage condo dans on ressort dans lequel existe on regime de communaute de biens 

diffen!e. 

Une autre raison qui justiflerait !'adoption de cette regie pour le mariage contracte dans on 

ressort ou Ia communaute de biens existe tient au fait qu'en vertu d'un tel regime, les droits 

sur les biens sont devolus au moment du mariage. En revanche, dans un ressort oil Ia 

communaute de biens differee existe, le mariage n'emporte pas devolution de ces droits, ce qui 

justiflerait que cette regie ne soit pas adoptee. 

Une raison justifle le rejet de cette regie relativement au mariage coutracte dans on ressort 

dont les lois prevoient Ia separation de biens : Ia politique juridique canadienne est tres 

favorable au regime de Ia communaute de biens ou de Ia communaute de biens differee en ce 

qui a trait au partage des biens matrimoniaux en cas de rupture du mariage. 

Si un ressort prevoit Ia communaute de biens, mais que les epoux ont conclu un contrat de 

mariage pour adopter on regime different, Ia regie suggeree ne s'appliquerait pas. 

Question 9. La doctrine de l'immutabilite du regime initial devrait-elle 
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etre maintenue dans [a loi uniforme? 

Question 10. Si elle est acceptee, fa doctrine de l'immutabilite du regime 

initial devrait-elle s'appliquer uniquement au mariage contracte dans un 

ressort ou existe fa communaute de biens, ou s'etendre au mariage 

contracte dans un ressort ou existe la communaute de biens differee? 

Question 11. Serait-il necessaire de definir [a «Communaute de biens» 

dans fa loi uniforme pour fa distinguer de fa «communaute de biens 

differee»? 

LA DETERMINATION OU DROIT APPLICABLE : LE DROIT REGISSANT LE MARIAGE 

Proposition 6 : Sous reserve des propositions 4 et 5, les droits sur les 

biens en cas de rupture du mariage doivent etre 

determines en conformite avec le droit interne du ressort 

avec lequel le mariage a le lien le plus etroit. 

Commentaire : Ia regie de common law concernant Ia proprit!te des biens meubles determine 

le droit applicable en fonction du domicile du mari au moment de !'acquisition des biens. 

En ce qui a trait aux immeubles, Ia regie de common law veut que le droit applicable soit celui 

du ressort dans lequel est situe le bien immeuble. 

Le droit civil determine le droit applicable en fonction de Ia «doctrine de l'immutabilite du 

regime initial». 

La politique suggeree est fondee sur une conclusion selon laquelle, lorsque c'est possible, les 

conjoints devraient pouvoir faire valoir toutes leurs demandes decoulant de Ia rupture du 

mariage dans nne procedure unique en appliquant le droit d'un seul ressort. Etant donne que 

le critere pratique de determination du droit regissant le mariage n'est plus celui du domicile, 

Ia politique suggeree veut que le droit applicable soit celui avec lequel le mariage a le lien le 

plus etroit. 

Question 12. La determination du droit applicable aux instances portant 

sur les biens matrimoniaux devrait-elle etre fondee sur le droit du ressort 
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avec lequel le mariage a le lien le plus etroit? Sinon, quelle regie de 

determination du droit applicable devrait etre adoptee? 

Question 13. Les regles de determination du droit applicable devraient

elles continuer d'etre fonction du caractere meuble ou immeuble des 

biens? Une regie unique serait-elle preferable? 

LA DETERMINATION DU DROIT APPLICABLE : PRESOMPTIONS 

Proposition 7 : (1) Le ressort ayant le lien le plus etroit avec le mariage 

est presume etre celui ou se situe Ia derniere residence 

commune habituelle des conjoints, sous reserve du droit 

d'un conjoint d'etablir que le droit d'un autre ressort est 

celui qui a le lien le plus etroit avec le mariage. 

(2) Si les conjoints n'ont jamais eu de residence habituelle 

commune, le ressort ayant le lien le plus etroit avec le 

mariage est presume etre celui ou se situe Ia derniere 

residence habituelle du requerant. 

Commentaire : dans certains cas, II sera difficile de choisir un seul droit ayant le lien le plus 

etroit avec le mariage. La Ioi facilite ce choix en etablissant des pnsomptions pour alder les 

tribunaux. 

Exemple : les conjoints se marient et vivent au Manitoba pendant cinq ans. 

lis demenagent ensuite en Ruritanie, oil un regime de separation de biens est 

en vigueur, et y demeurent pendant quatre ans. lis demenagent ensuite en 

Alberta oil lis resident jusqu'a leur divorce, quatre ans plus tard. 

En appllquant les presomptions suggerees dans Ia proposition 7, c'est le droit de I' Alberta qui 

s'appliquerait. 

II existe un consensus des differentes provinces canadiennes qui out reexamine les regles de 

common law portant que le droit rl!gissant le mariage est determine par Ia residence 

habituelle commune des conjoints. Si Ies conjoints out reside a plus d'un endroit, c'est leur 

derni�re residence habituelle commune qui est determinante. La question du domicile depend 

de plusieurs facteurs, dont l'intention du marl, tandis que Ia residence est determinee 
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uniquement par un fait materiel, soil Ia residence dans un ressort donne. 

L'expression «residence habituelle commune» a ete interpretee comme s'entendant «le dernier 

lieu ou les conjoints ont vecu ensemble comme mari et femme et participe a Ia vie quotidienne 

de Ia Camille,.. (Pershadsingv. Persluulsingh (1987), 9 R.F.L. (3d) 359,361 (H.C. Ont.);Adam 

v. Adam (1994), 7 R.F.L. (4th) 63, 67 (C. Ont.). Cette expression englobe Ia notion de 

cohabitation. 

Si les conjoints n 'ont jamais cohabite, le droit applicable est determine en fonction de Ia 

derniere residence habituelle de celui qui presente Ia demande. 

Les mentions du droit interne visent a garantir que les principes de renvoi ne s'appliquent 

pas. 

Les presomptions enoncees dans Ia proposition 7 soot refutables. Voici un exemple de 

situation dans laquelle le tribunal pourrait choisir le droit du ressort ayant le lien le plus 

etroit avec le mariage autrement qu'en fonction de Ia dernif�re residence habituelle commune 

des conjoints. 

Exemple : les conjoints se marient en Ruritanie et y vivent ensemble pendant 

20 ans. lis demenagent en Ontario, achetent une maison et vivent dans cette 

province pendant un an avant Ia rupture du mariage. L'epouse retourne en 

Ruritanie. La plupart des biens des conjoints se trouvent encore en 

Ruritanie. L'epouse a obtenu !'ordonnance de divorce en Ruritanie. 

Question 14. Les presomptions enoncees dans Ia proposition 7 sont-elles 

acceptables? D'autres presomptions devraient-elles sy ajouter? 

Questions 15. Quelle regie devrait s'appliquer par defaut si les conjoints 

n'ont jamais eu de residence habituelle commune? 

BIENS SITUES A L'EXTERIEUR DU RESSORT 

Proposition 8 : Dans une demande relative aux biens matrimoniaux, le 

tribunal peut trancher toutes les questions relatives a Ia 

propriete et au partage des biens matrimoniaux. 
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Proposition 9 : Lorsque les biens matrimoniaux sont situes a l'exterieur 

du ressort, mais dans un ressort qui est dispose a 

reconnaltre et a executer une ordonnance du tribunal 

local accordant un redressement non pecuniaire, le 

tribunal local peut rendre une ordonnance accordant un 

tel redressement. 

Commentaire : Ia politique qui sous-tend Ia proposition 9 est Ia suivante : un tribunal local 

peut prononcer une ordonnance relative a Ia propriete ou au partage des biens situes a 

l'exterieur du ressort, si le ressort dans lequel les biens soot situes adopte une loi semblable 

sur le plan de Ia politique a celle proposee dans Ia loi uniforme sur !'execution 

interprovinciale des ordonnance ne portant pas sur le paiement d'une somme d'argent. Cette 

disposition est moins utile dans les provinces qui procedent a un redressement des droits de 

propriete lors de Ia rupture du mariage en obligeant un conjoint a verser un paiement 

d'egalisation a !'autre. Toutefois, meme dans ces provinces, Ia loi permet au tribunal de 

prononcer une ordonnance ne portant pas sur le paiement d'une somme d'argent pour 

faciliter Ia separation des ressources financieres et des biens des conjoints au moment de Ia 

rupture du mariage. 

BIENS SITUES A L'EXTERIEUR DU RESSORT : AUTRES ORDONNANCES POSSIBLES 
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Proposition 10 : Lorsque les biens matrimoniaux sont situes a l'exterieur 

du ressort, peu importe que les tribunaux de ce ressort 

soient disposes a reconnaitre et a executer une 

ordonnance du tribunal local accordant un redressement 

non pecuniaire, le tribunal local peut 

(a) proceder a un nouveau partage des droits sur les biens 

situes dans le ressort pour compenser les droits sur les 

biens situes a l'exterieur du ressort; 

(b) ordonner au conjoint qui a le titre legal sur les biens 

situes a l'exterieur du ressort de verser une indernnite a 

!'autre conjoint pour tenir lieu de partage; 

(c) prononcer une ordonnance in personam enjoignant au 

conjoint proprietaire des biens situes a l'exterieur du 

ressort de ceder ou grever une partie ou la totalite de son 

interet sur ces biens en faveur de !'autre conjoint. 

Commentaire : les tribunaux canadiens utilisent couramment les deux premieres techniques 

pour parvenir ii un partage equitable des biens matrimoniaux, bien que, dans certains cas, 

il subsiste un doute quant ii Ia competence du tribunal de proceder de cette fa�on. Ce doute 

serait leve par l'inclusion expresse de ces pouvoirs dans Ia loi pertinente. 

La troisieme possibilite, soit I' ordonnance in personam, n'est souvent pas prise en compte. 

Le tribunal est autorise ii prononcer une ordonnance enjoignant ii quelqu'un d'executer une 

obligation specifique. Si cette personne n'obtempere pas ii I' ordonnance, one procedure pour 

outrage pent etre introduite pour Ia forcer ii l'executer. L'ordonnance s'applique si Ia 

personne visee se trouve ii l'interieur du ressort du tribunal. II s'agit d'une competence en 

equity qui est reconnue depuis le 1s• siecle :voir, par exemple, Penn v. Lord Baltimore, (1750) 

1 Ves. Sen. 444. 

Question 16. La loi uniforme devrait-elle etablir les methodes qu'un 

tribunal saisi d'une demande d'ordonnance concernant le partage de Ia 

totalite des biens matrimoniaux peut utiliser pour trancher Ia question des 

biens situes a l'exterieur du ressort? 

336 



LA WI APPLICABLE AUX BIENS MATRIMONIAUX 

REGLES PARTICULIERES 

Proposition 11 : Un tribunal peut prendre en compte une ordonnance 

prononcee auparavant par un tribunal d'un autre ressort 
concernant, a Ia fois : 

(a) Ia rupture du mariage des conjoints; 

(b) Ia propriete ou le partage des biens matrimoniaux. 

Commentaire : seloo l'etat aetuel du droit, les conjoints qui sont proprietaires de biens situes 

dans plus d'un ressort sont parfois obliges de faire trancber Ia question do partage de leurs. 

biens dans chacon de ces ressorts. Des questions ont ete soulevees ll cet egard en ce qui a 

trait ll Ia mesure dans laquelle on tribunal local pent prendre en compte !'ordonnance 

prononcee par on tribunal d'un autre ressort, et a quelle fin. La politique suggeree consiste 

B permettre au tribunal de s'assurer que SOD ordonnance produit on risultat equitable, 

compte tenu des arrangements prescrlts par les tribunaux des autres ressorts. On trouve des 

dispositions legislatives a cet egard dans Ia legislation de certaines provinces canadienues. 

Question 1 Z La loi uniforme devrait-elle comprendre une disposition 

precisant qu 'un tribunal peut prendre en compte les ordonnances 

prononcees par un ·tribunal d'un autre ressort? 
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Colombie-Britanniquc 

Family Relations Act. R.S.B.C. !979, 
ch. 121 

aucune (application des rt!gles de 
comm(m law) 

common law 

si Ia panie defenderesse se trouve 
dans Ia province ou re�oit 
signification ex juris; 

ou si elle a un interet sur le bien
fonds en cause 

uniquemcnt s'il est situC dans Ia 
province 

Laurence : peut attribuer des elements 
d' actif situes dans Ia province a 

titre d' indemnite pour les 
immeubles situes a l'cxtCrieur 

application du droit du domicile 
aux biens meubles locaux ou 
Ctrangcrs 

application de Ia lex situs 
uniquement aux immeubles 
locaux 

oui 

oui 

pcut Ctre considCrCc comme res 
judicata si elle est dCfinitive; ou pcut 
donner lieu a J'exercicc de la 
courtoisic 

APPENIHCE A : TABLEAU OJ I,EGlSI.A'fiON CANADIENNE 

Saskatchewan 

Matrimonial Property Act. S.S. 1979. 
ch. M·6.1 

al. 21(2)z): 21 (2)p) 
(application generale des regles de 
common law) 

common law 

si Ia partie defenderesse se trouve 
dans Ia province ou re�oit signifi
cation ex juris: 

ou si elle a un interet sur le bien-fonds 
en cause 

uniquement s'il est situe dans Ia 
province 

al. 21 (2)p) : Ia valeur des biens 
nYatrimoniaux [de toutes sortes?} situfs 

a l'exterieur peut etre prise en 
compte pour le partage juste et 
equitable des biens matrimoniaux 

application du droit du domicile 
aux biens meubles locaux et 
Ctrangers 

application de Ia lex situs 
uniquement aux immeubles locaux 

oui 

oui 

21 (2)l) le partage ant�:.:rieur des biens 
matrimoniaux par un tribunal 
compCtent peut Ctrc pris en compte 

Alberta 

Matrimonial Property Act, R.S.A. 
1980. ch. M-9 

art. 3, al. Bj); par. 9(1) 

art. 3 

(l) si Ia residence commune ou 
habituelle des deux conjoints est 
situCe dans Ia province 

(2) si une requete sous le regime 
de Ia Loi sur le divorce est 
dCiivree dans la province 

uniquement s'il est situC dans Ia 
province et si les parties satisfont aux 
exigences de I' art. 3 en matiCre de 
competence 

9(1) le tribunal peut effcctuer un 
partage des biens dans Ia province 
pour donner effet au partage de 

ious les biens [de toutes sortes?], 
pcu importc oU ils se trouvent 

application de Ia Joi de I' Alberta 
uniquement si les parties satisfont aux 
exigences de I' art. 3 en matiere de 
competence 

oui 

sans objet 

8}) une ordonnance judiciaire 
anterieure peut etre prise en compte 
pour le panage des biens 

---

Manitoba 

Lai sur les biens matrimonUua, 
L.R.M. 1987, ch. M-45 

par. 2(1); art. 12 

par. 2(1) 

si la residence habituelte des 
deux conjoints ou leur demiere 
residence habitueUe commune 
se trouve dans Ia province 

seulement s'il est situC dans Ia 
province et si les parties satisfont 
aux exigences du par. 2(1) en 
matiere de competence 

art. 12 la valeur des biens [de 
toutes sortes?] situCs a 

I' extCrieur de Ia province doit 
Ctre prise en compte pour le 
calcul du paiement d'Cgalisation 

{pas de competence de common law 
sur les meubles Ctrangers?] 

application de Ia loi du Manitoba 
uniquernent si les parties satisfont 
aux exigences du par. 2(1) en 
matiere de competence 

I' art. 12 peut trailer les meubles et 
les immeubles Ctrangers de Ia meme 
fa�oo 

sans objet 

pcut etre consideree comme res 
judicata si definitive; ou peut donner 
lieu a l'exercice de la courtoisie 
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Terre-Neuve 

Famiry Law Act, R.S.N. 1990, 
ch. F-2 

an. 32 

common law 

si Ia panic defenderesse se trouve 
dans Ia province ou re�oit 
signification ex juris; 

ou si elle a un interet sur le bien-
fonds en cause 

uniquement s'il est situC dans Ia 
province 

par. 32(3) Ia valeur des immeubles. 
peu importe leur lieu, peut etre prise 
en compte 

par. 32 II) propriete et partage des 
biens meubles : droit interne du 
lieu de Ia demiere residence 
habitue Ue commune 

en !'absence de [pareille?] 
residence. le droit de la province 

par. 3212) propriete des biens 
immeubles : droit interne du lieu 
oU ils se trouvent 

oui 

non 

pcut Ctre considh&e comrne res 
judicata si elle est ctefmitive; ou pcut 
donner lieu a l'cxercice de Ia 
counoisie 

Nouvelle-Ecosse 

Matrimonial Property Act, R.S.N.S. 
1989, ch. 275 

art. 22 

common law - refus de J'exercer 
possible IV/adJ) 

si Ia partie defenderesse se trouve 
dans Ia province ou re�oit signifi� 
cation ex juris; 

ou si elle a un intCret sur le bien-
fonds en cause 

wliquement s'il esl sirue dans Ia 
province 

par. 22(3) Ia valeur des immeubles, 
peu impone leur lieu

' 
peul etre 

prise en compte 

par. 2211) Ia propriete et le partage 
des biens meubles : loi du lieu de 
Ia demiCre rfsidence habituclle 
commune 

autrement, droit de Ia province 
par. 22(2) propriete des 

immeubles :droit du lieu oU ils se 
trouvent 

oui 

oui 

peut Ctre consideree comme res 
judicata si elle est dCfmitive; ou peut 
donner lieu a l'exercice de Ia courtoisic 

ile-du-Prince-Edouard Yukon ! 

Fami[v Law Reform Act, R.S.P.E.I. Loi sur le patrimoine familinl et I 
1988, ch. F-3 /'obligation a/imentaire, L. R. Y. 

1986, ch. 63 

an. 13 art. 17 

common law - refus de I' excrcer common law 
possible (Cackene) 

si Ia partie defenderesse se trouvc si la partie defendcresse se 
dans la province ou rct;oit trouve dans le tcrritoire ou 
signification ex juris; re<;oit signification ex juri!i; 

ou si elle a un interet sur le ou si elle a un intCrCt sur I� 
bien-fonds en cause bien-fonds en cause 

uniquemcnt s'il est situe dans Ia uniquement s'il est situe dans Je 
province tcrritoire 

par. 1312) Ia valeur des par. 1712) Ia valeur des 
inuneubles, peu importc leur inuneubles, peu importc leur 
lieu, peut Ctre prise en compte lieu, pcut Ctrc prise en 

compte 

par. 1311) propriete et partage par. 17 II l proprietc et 
des biens meubles : droit partagc des meubles : droit 
interne du lieu de Ia demiCre iruemc du lieu de Ia demiCre 
residence habituellc commune rtsidcm�e habituelle conunune 

autrement, droit de Ia province autrement, droit du Yukon 
par. 13(2) propriete des par. 1712) proprithe des 

immeubles : droit interne du immeubles : droit interne du 
lieu oU ils se trouvcnt lieu oU ils se trouvent 

oui oui 

non non 

peut ftre considCree com.me res pcut ftre considCn!c comme res 
judicata si elle est dCfmitive; ou peut judicakl si dCfmitive; ou pcut donner 
donner lieu 8. I' exercice de Ia lieu a I' exercicc de Ia courtoisic 
courtoisie 



Nouveau-Brunswick Ontario Territolres du Nord.Ouest Quebec 

Loi sur les bieqi Loi sur les liens matrimoniaux. Loi sur k droit de Ia famille, L.R.O. Loi sur les biens matrimoniaux, Code civil du Quebec, 1991, ch. 64 

matrimoniaux L.N.-8. 1980, ch, M-1.1 1990, ch. F-3 L.R.T.-N.-0., 1988, ch. M-6 

Dispositions art. 44 et 45 art. 15 aucune (application des regles de Ia art. 3123. 3135. 3136, 3152, 3154 
perlinentes conunon law) et 3155 

Competence art. 44; common law common law common law 3135 : refus d'exercer Ia competence 
possible 
3136 : le tn'bunal peut connaltre du 
Utige malgre son incompetence si on 
ne peut raisonnablement exiger que 
l' instance so it introduite a 

l'exterieur, ou si lien sufflsant avec 
le Quebec 

• sur les perso�es (I) si un ou les deux conjoints si Ia partie dHenderesse se trouve si Ia partie defenderesse se trouve 3154: si un des conjoints a son 
resident habituellement dans Ia dans la pro\·ince ou re�oit signifi- dans Ia province ou re�oit domicile ou sa residence au 
province cation ex juris; signification ex juris; Quebec a Ia date de 

(2) si Ia personne exclue au ou si elle a un interet sur le bien-fonds ou si elle a un interet sur le bien- I' introduction de I' action; 
par. (!) demande Ia determi- en cause fonds en cause ou si un_e personne a un interet 
nation des droits sur un bien, sur un biea1�fonds en cause 

� application de Ia loi possible 44(3) situe au Quebec 

0 • sur les biens· uniquement s'il est sirue dans Ia uniquement s'il est situe dans Ia uniquement s'il est situe dans le tous les biens-fonds en cause 
funds province province territoire 

• ordonnance art. 45 le tribunal doit prendre les Ia loi ne fait pas de distinction selon ? oui? 
judiciaire touchant biens en compte, peu impone I' emplacement aux fms du droit ii aucune disposition limitant Ia 
les biens situes .d leur lieu. aux fms du panage: l'egalisation (voir art. 7 et 9) competence aux biens-fonds 
/ 'exterieur maintien des limites de Ia common etrangers 

law i Ia competence de rendre une 
ordonnance touchant les biens situes 

i I' exterieur de Ia province 

Determination du art. 44 : Ia loi s'applique art. 15 droit interne du lieu de Ia application du droit du domicile 3123 : le droit du domicile des 
droit applicable (I )a) si Ia demiere residence demiere residence habituelle aux meubles locaux ou etrangers conjoints au moment du 

habituelle commune des commune application de Ia /e.t situs unique- mariage 
conjoints est situee dans Ia autrement, droit de !'Ontario ment aux immeubles locaux en I' absence de domicile 
province; ou b) si l'un des commun, droit de la premiere 
conjoints reside habituellernent residence commune: ou droit de 
dans Ia province leur nationalite commune; ou droit 

(3) si le tribunal decide d' appliquer du lieu de Ia celebration du 
Ia loi aux biens du non�resident mariage 

par. 44(2) le droit du lieu de Ia 
demiere residence commune des 
conjoints s' applique si les 
exigences du paragraphe (I) ne 
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• distinction entre 
/es meubles et /es 
immeubles 

• renvoi 

Effet d'une 
ordonnance 
extraprovinciale 

oui non 

probablement pas; le par. 44(2) utilise I non 
le terme «Statuer» 

peut ftre considCree comrne res 
judicata si elle est dCfmitive; ou peut 
donner lieu a I' exercice de la 
courtoisie 

peut etre considCree comme res 

judicata si elle est definitive; au peut 
donner lieu a 1 'exercice de Ia courtoisie 

oui 

oui 

peut ftre consideree comme res 

judicata si elle est d(£tnitive: ou peut 
donner lieu a I' exercice de la 
courtoisie 

non 

3155 :decision defmitive d'une 
cour competente reconnue et 
dCcJarCe executoire 


